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Condition sine qua non : le jeune doit avoir un Pass’Région actif et ne pas avoir bénéficié 

d’un avantage Pass’Région permis de conduire B obtenu hors du partenariat avec le corps 

des sapeurs-pompiers. 

 

Les différentes situations donnant accès à l’avantage Permis de conduire B du Pass’Région 

pour un jeune pompier : 

 

Situation du jeune 

Montant 

de l’avantage crédité sur le 

compte Pass’Région du jeune 

 

JSP 3 (au terme de la 3ème année) – depuis le 1/10/23 500 € 

Breveté JSP (ayant bénéficié de l’avantage JSP 3) 500 € 

  

Breveté JSP (n’ayant pas bénéficié de l’avantage JSP 3) 1 000 € 

  

SPV (n’ayant pas bénéficié des avantages JSP 3 ou JSP 4) 500 € 

 

L’avantage Pass’Région permis de conduire B a une durée de validité de 24 mois dès l’instant 

où il est crédité sur le compte Pass’Région du jeune. Cet avantage reste utilisable durant la 

période même si l’évolution du statut du jeune venait à le rendre inéligible au Pass’Région. 

Toutes les déclinaisons du permis de conduire B sont finançables (conduite accompagnée, 

conduite anticipée…). 

L’utilisation de l’avantage permis de conduire B du Pass’Région est sécable. Il peut être 

employé en intégralité ou en partie, en une ou plusieurs fois. Toute somme non utilisée 

revenant dans le budget global de la Région. 

Il ne peut s’agir d’un remboursement aux familles des sommes déjà réglées par le jeune. La 

transaction financière s’effectue exclusivement entre la Région et l’auto-école à partir du 

compte Pass’Région du jeune. Certaines auto-écoles opèrent des reversements aux familles 

dans une relation commerciale. Il n’y a aucune obligation à cela et la Région n’intervient pas 

dans cette procédure. 

------------------ 

L’avantage permis de conduire B du Pass’Région est cumulable avec l’aide régionale de 200 € accessible sous 

conditions à tout jeune l’année de ses 18 ans. Le jeune doit en faire la demande en ligne sur le site de la Région : 

https://www.auvergnerhonealpes.fr/aides/financer-ma-formation-au-permis-de-conduire 

 

https://www.auvergnerhonealpes.fr/aides/financer-ma-formation-au-permis-de-conduire

